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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/04/2022 dans l'établissement Com 
Agglo Mt St-Michel Normandie implanté Zone d'Activités Delta à Boucey 50170 PONTORSON. 
L'inspection a été annoncée le 18/03/2022. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le 
site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Com Agglo Mt St-Michel Normandie
• Zone d'Activités Delta à Boucey 50170 PONTORSON
• Code AIOT dans GUN : 0005306769
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

La déchetterie de Pontorson est exploitée sous couvert d'un arrêté préfectoral d'autorisation daté 
du 30 décembre 2011. L'installation est exploitée par la communauté d'agglomération Mont-Saint-
Michel Normandie depuis le 1er janvier 2017, suite à la fusion de plusieurs communautés de 
communes. Un arrêté complémentaire est venu modifier plusieurs prescriptions le 13 décembre 
2019. L'établissement est également équipé d'un quai de transfert d'ordures ménagères et de 
déchets issus de la collecte sélective.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
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l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, 
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera 
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Propositions de suites 
de l'inspection des 
installations classées à 
l'issue de la pré  céd  ente   
inspection (1) 

Autosurveillance des
eaux pluviales 

Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 10.2.1 / 

Lettre de suite
préfectorale 

Autosurveillance des
niveaux sonores 

Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 10.2.3

/ Lettre de suite
préfectorale 

           
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Déchets non admis 
Arrêté Préfectoral du

30/12/2011, article
1.2.3.1.1 

/ Sans objet 

Propreté de
l'installation 

Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 2.3.1 

/ Sans objet 

Odeurs 
Arrêté Préfectoral du

30/12/2011, article 3.1.3 / Sans objet 

Gardiennage et contrôle
des accès 

Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 8.3.1.2

/ Sans objet 

Installations électriques 
Arrêté Préfectoral du

30/12/2011, article 8.3.3 / Sans objet 

Lutte contre l'incendie Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 8.6.3 

/ Sans objet 

Confinement des eaux
susceptibles d'être

polluées 

Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 8.6.6.1

/ Sans objet 

Affichage Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 9.1.1 

/ Sans objet 

Plateforme de déchets
verts 

Arrêté Préfectoral du
30/12/2011, article 9.2.2 / Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La déchetterie de Pontorson est apparue propre et bien tenue.
Il n'y a pas d'anomalie majeure d'exploitation à signaler, hormis un problème récurrent de vols avec 
effraction, générant des dégradations régulières des clôtures et serrures des divers locaux.
Des suites sont attendues concernant la mise en oeuvre du programme d'autosurveillance défini par
arrêté préfectoral : l'exploitant devra en particulier procéder à l'analyse de la qualité des rejets, et à 
une mesure des niveaux sonores, sous un délai de deux mois.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Déchets non admis 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 1.2.3.1.1
Thème(s) : Autre, Déchets non admis
Prescription contrôlée : 
La réception sur les installations de la déchetterie de déchets autres que ceux listés dans le 
tableau ci-dessus sont interdits. Sont notamment interdits : [...].
Constats : Aucun dépôt de déchet interdit n'a été constaté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Propreté de l'installation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 2.3.1
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté de l'installation
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. L'exploitant prend 
les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes
de poussières, papiers, boues, déchets...
Constats : L'installation est maintenue en très bon état de propreté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Odeurs 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 3.1.3
Thème(s) : Risques chroniques, Odeurs
Prescription contrôlée : 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
Constats : Aucune odeur n'a été ressentie au sein de l'établissement, tant au niveau de la 
déchetterie que du quai de transfert.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Gardiennage et contrôle des accès 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 8.3.1.2
Thème(s) : Autre, Gardiennage et contrôle des accès
Prescription contrôlée : 
En dehors des heures d'ouverture, l'accès au site est condamné. [...] L'établissement est 
efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. [...]
Constats : Le site est correctement équipé en matière de clôture et portail d'accès.
Cependant, lors de l'arrivée sur site le lundi matin, le site montrait des marques d'effraction : grille 
d'entrée forcée et laissée ouverte, local DMS fracturé, local DEEE fracturé, etc... Le site n'est pas 
équipé de système d'alarme ou de vidéosurveillance. Ces effractions sont récurrentes selon 
l'exploitant.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Installations électriques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 8.3.3
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. [...] Une vérification de l'ensemble de l'installation 
électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 
très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
Constats : L'exploitant a fourni le dernier rapport de contrôle des installations électriques, datant 
de moins d'un an (13/07/2021), et ne faisant état d'aucune observation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Lutte contre l'incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 8.6.3
Thème(s) : Risques accidentels, Lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur [...]. Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés 
au moins une fois par an.
Constats : Le site est correctement équipé en matière de défense contre l'incendie. Il convient de 
souligner en particulier que la caserne des pompiers de Pontorson est située juste en face de la 
déchetterie, et que la zone artisanale dispose d'au moins 4 poteaux incendie situés à moins de 100 
mètres de l'établissement. Tous les extincteurs ont par ailleurs été renouvelés en décembre 2021.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Confinement des eaux susceptibles d'être polluées 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 8.6.6.1
Thème(s) : Risques accidentels, Confinement des eaux susceptibles d'être polluées
Prescription contrôlée : 
Toutes les dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un 
incendie ne puissent gagner directement le milieu récepteur. En cas d'incendie, les eaux 
d'extinction seront confinées au sein même de l'exploitation. Les eaux d'extinction seront en effet 
dirigées par le réseau des eaux pluviales vers le bassin d'orage qui servira de confinement. Le bassin
devra disposer en permanence d'une capacité disponible de 120 m3. Une vanne de fermeture 
équipera l'exutoire du bassin assurant la fonction de confinement. Les organes de commande 
nécessaires à l'isolement de ce bassin vers le milieu naturel doivent pouvoir être actionnés en 
toute circonstance.
Constats : Le bassin présente bien une capacité disponible de l'ordre de 120 m3, et la présence de 
la vanne en aval du bassin a été constatée. Celle-ci est apparemment en bon état, et facilement 
accessible. Cette situation est satisfaisante, sous réserve de la bonne connaissance par le gardien 
du fonctionnement de la vanne et des procédures à suivre en cas de pollution ou de sinistre.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Affichage 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 9.1.1
Thème(s) : Autre, Affichage
Prescription contrôlée : 
Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés, sont 
affichés visiblement à l'entrée de la déchetterie. Un dispositif permanent d'affichage et de 
signalisation informe le public sur les modalités de circulation et de dépôt.
Constats : Un panneau d'affichage de qualité mentionne l'ensemble des informations requises, à 
l'entrée de la déchetterie. L'établissement est correctement équipé en termes de signalisation 
(identification des bennes, sens de circulation, etc...).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Plateforme de déchets verts 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 9.2.2
Thème(s) : Risques accidentels, Entreposage de déchets verts
Prescription contrôlée : 
La hauteur des dépôts de branchages, y compris après broyage, ne doit pas dépasser 3 mètres. Les 
dépôts de branchages doivent être divisés en plusieurs volumes unitaires (îlots). Les îlots de 
stockages ne doivent pas dépasser une superficie de 200 m². [...] Des passages libres, d'au moins 5 
mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés autour de chaque îlot, de façon à 
faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie.
Constats : Les déchets verts sont disposés en 2 îlots distincts, séparés par un passage libre. La 
hauteur de stockage ne dépasse pas 3 mètres. Lors de la visite, aucun broyat n'était entreposé, et 
la plateforme était quasiment au maximum de sa capacité. L'exploitant a indiqué qu'une 
campagne de broyage était programmée la semaine suivante.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Autosurveillance des eaux pluviales 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 10.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Eaux superficielles
Prescription contrôlée : 
A la sortie du bassin d'orage et d'infiltration des eaux de ruissellement, un prélèvement et une 
analyse portant sur l'ensemble des paramètres définis aux articles 4.3.7 et 4.3.9 du présent arrêté 
sera réalisée deux fois par an (une mesure hivernale et une mesure estivale après un épisode 
pluvieux).
Constats : L'exploitant n'a réalisé aucune analyse de la qualité des eaux. Il est demandé à 
l'exploitant de transmettre à l'inspection des installations classées les résultats d'analyse de la 
qualité des eaux rejetées, sous un délai de 2 mois.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

         



Nom du point de contrôle : Autosurveillance des niveaux sonores 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/12/2011, article 10.2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Niveaux sonores
Prescription contrôlée : 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. La
première mesure devra être faite en présence du broyeur mobile.
Constats : L'exploitant n'a réalisé aucune mesure des niveaux sonores. Il est demandé à l'exploitant
de transmettre à l'inspection des installations classées les résultats de mesure des niveaux sonores,
sous un délai de 2 mois.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

         


